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Compte-rendu réunion du 14 octobre 

2014 

Présents : Stéphane Giroud, Géraldine Périnet, Stéphanie Millet, Stéphanie Boudart, Vanessa 
Revel, Audrey Latruffe, Karine Cornuault, Florence Moulin, Géraldine Grosso 

1. Mise en place d’un poste de webmasters  
 

Nous votons pour qu’un poste de webmasters (personne s’occupant des mises à jour 
régulières du site) soit créé. Stéphanie Millet est élue à l’unanimité. 

2. Planning des manifestations sur l’année scolaire 2014/2015 
 

Manifestations :  
 Novembre : vente de fromage déjà lancée lors de la réunion. 

 6 décembre : participation au Téléthon acceptée à l’unanimité. 

 8 décembre : nous réfléchissons longuement puis, au vu du peu de bénéfices 

obtenus l’année dernière, nous décidons, à l’unanimité, de ne pas renouveler cette 
manifestation pour cette année. 

 Décembre : vente de sapins en précommande avec une livraison possible le samedi 

6 décembre acceptée à l’unanimité. 

 Décembre : l’école du Parc comprenant 12 classes, vente de calendrier avec des 

photos de classe différentes de celles vendues habituellement, pour ne pas 
concurrencer les maîtresses : accepté à l’unanimité. 

 Janvier : vente de fromage acceptée à l’unanimité 

 Février : le carnaval tombant pendant les vacances (17/02), nous organiserons un 

carnaval le samedi 7 février : accepté à l’unanimité. 

 Février : Tombola pour les enfants qui partent en classe de neige acceptée à 

l’unanimité 

 Mars : vente de fromage acceptée à l’unanimité 

 Mars : vide-grenier accepté à l’unanimité. Une abstention concernant la date qui est 

néanmoins validée : 28 mars. 

 Mai : vente de fleurs fraîche acceptée à l’unanimité 

 Juin : kermesse le 27 juin 



Réunions :  
Les dates des prochaines réunions sont décidées :  

 18 novembre 2014 

 6 janvier 2015 

 3 mars 2015 

 28 avril 2015 

 19 mai 2015 

 9 juin 2015 

 2 juillet 2015 

3. Bilan des élections 
 

 Taux de participation 
o En Maternelle le taux de participation de cette année est de 40,72 % 
o En Elémentaire le taux de participation de cette année est de 64,80 % (l’année 

dernière il était de moins de 50 %) 

 Bilan à retenir pour l’année prochaine : 
o Continuer à expliquer aux parents que le taux de participation a un intérêt 

devant l’académie : plus le taux est élevé plus nous pourrons obtenir 
facilement des remplaçants en cas d’absence d’un enseignant. D’ailleurs, 
dernièrement, l’enseignante de CP/CE1 a été remplacée alors qu’elle n’a été 
absente qu’une journée. 

o L’expliquer encore aux parents de maternelle 

4. Vote concernant les subventions aux écoles 
 

Habituellement, nous donnions une subvention globale aux écoles. Nous ne savions pas 
toujours pour quoi cette subvention était utilisée car elle faisait parti d’une enveloppe 
globale. 

Cette année, nous aimerions donner des subventions en fonction des projets. D’abord, pour 
soutenir la motivation des enseignantes à avoir des projets et aussi, pour savoir où va 
l’argent que nous récoltons pour l’école. 

Après vote, cette décision est acceptée à l’unanimité. 

5. Rythmes scolaires 
 

Bilan de la réunion du 9 octobre concernant le comité de pilotage: 
 



Mme Simian (conseillère municipale chargée des affaires scolaires) a fait un bilan de la 
rentrée :  

 En moyenne :  
o En maternelle : 40 élèves (sur 110) restent aux TAP avec 4 encadrants 
o En élémentaire : 60 élèves (sur 190) restent aux TAP avec 4 encadrants 
o Une grande partie des enfants partent à 16h30. Il en reste 30 en garderie. 

 En maternelle :  
o Les enfants sont rassemblés dans le gymnase puis il leur est proposé des jeux 

ludiques.  
o Selon Franck (responsable du Centre aéré), les enfants sont souvent trop 

fatigués et ne souhaitent pas toujours participer, il y a beaucoup de pleurs et 
donc de moments « câlin ».  

o Le portail est ouvert à 16h20 pour laisser la possibilité aux parents de venir 
chercher leur enfant tôt et être à 16h30 en élémentaire. 

 En élémentaire : 
o Le rassemblement se fait dans le préau 
o Les jeux sont installés avant 15h45 pour commencer tôt.  
o Un TAP musique a été mis en place avec Juliette (intervenante en musique) au 

détriment de la maternelle : les enfants de Moyenne section ne font plus de 
musique et les grandes sections n’en font plus qu’un seul trimestre. 

o Les enfants sont aussi très fatigués et ne souhaitent pas toujours participer 
o Les enfants de l’école élémentaire semblent plutôt contents de ce moment 

 
Pour la suite :  

 Des achats de jeux sont prévus car ce sont ceux de l’école qui sont utilisés 

 En janvier 2015 : un PEDT (Projet éducatif territorial) sera mis en place sans qu’aucun 
changement d’horaire ne soit effectué. Nous n’avons aucune certitude quant au tarif.  

 En septembre 2015 : un changement d’horaire sera mis en place : soit une demi-
journée de TAP, soit 2 X 1h30 de TAP par semaine car ¾ d’heure ne suffisent pas pour 
prévoir de vraies activités selon la Mairie. 

 Les mails envoyés par les parents ont été transmis à Mme Simian qui a dit bien 
prendre note, notamment par rapport au fait que les parents s’inquiètent de ne pas 
savoir ce que font leurs enfants. 

 Mme Alberti (directrice de l’école élémentaire) propose que 2 enfants membres du 
CME (Conseil Municipal des Enfants) soient présents lors de la prochaine réunion.  

NB :  

 Les années précédentes, le Centre aéré accueillait environ 70 enfants chaque 
mercredi, cette année, ils ne sont que 50 les après-midis. 

 Le Centre aéré sera ouvert en parti pendant les vacances de Noël (lundi et mardi) 

  

 


